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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Préambule
La sous-commission informatique des finances s'est réunie à 12 reprises 

entre le 15 février et le 30 mai 2006, puis le 14 mars 2007 en présence d'une 
délégation de la Commission de contrôle de gestion chargée des questions 
informatiques.  

Sous l'impulsion de son président, la sous-commission a examiné 
l'ensemble des projets informatiques départementaux, ainsi que la stratégie 
informatique. Dans ce cadre, un accent tout particulier a été mis sur la 
rentabilité – au sens large – des projets informatiques. En ce sens, la sous-
commission a enclenché le chantier du retour sur investissement des projets 
informatiques. 

La sous-commission a pu bénéficier de l'expertise de la direction du 
Centre des technologies de l'information représentée par MM. Jean-Marie 
Leclerc, directeur général, et Jean-Claude Mercier, directeur opérationnel du 
CTI. M. Bernard Taschini, secrétaire adjoint chargé des questions 
informatiques au DCTI, a également suivi les travaux de la sous-commission. 
Aussi, les représentants des divers départements ont à tour de rôle participé 
aux séances portant directement sur les projets informatiques les concernant.  

Enfin, l'audition de l'Inspection cantonale des finances a permis d'achever 
les travaux par une présentation du rapport 07-05 sur la rentabilité des projets 
des systèmes d'information.  

Les procès-verbaux ont été tenus par M. Edouard Martin, secrétaire 
scientifique de la Commission des finances. 

Le Président tient à saluer l'excellente contribution de M. Edouard 
Martin à ce rapport. 

Axes de travail 
Premièrement, le rapporteur a souhaité que soit exposée aux députés 

fraîchement élus une vue transversale de l'informatique de l'Etat. 
A ce titre, les départements, le pouvoir judiciaire et la chancellerie ont 

présenté leurs projets informatiques terminés, en cours et planifiés.  
Aussi, le Centre des technologies de l'information (CTI) a exposé la 

stratégie informatique globale qu'entend mener l'Etat. 
Enfin, la sous-commission a bénéficié d'une présentation axée sur les 

ressources humaines du CTI. 
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Deuxièmement, la sous-commission s'est penchée sur la problématique 
du retour sur investissement des projets informatiques qui lui sont 
périodiquement présentés.  

Il est entendu que le concept de retour sur investissement des projets 
informatiques à l'Etat intègre deux dimensions principales :  
– l'opportunité financière du projet ; 
– l'amélioration ou la délivrance de nouvelles prestations utiles aux citoyens 

et à l'Etat, rendues possibles par la réalisation du projet. 
Les manquements constatés à ce sujet se retrouvaient d'ores et déjà chez 

certains commissaires dont l'un d'eux estimait que la commission devait 
disposer d'informations financières pertinentes et propres à chiffrer les 
impacts financiers du développement des projets.  

Il en est de même pour l'aspect qualitatif des projets dont les décideurs 
doivent disposer d'une vision objective, tant pour les prestations délivrées aux 
citoyens que pour les conditions de travail offertes aux collaborateurs de 
l'Etat. 

L'ensemble des informations communiquées doivent permettre aux 
député-e-s de disposer d'un même niveau d'information afin qu'ils 
puissent se consacrer essentiellement à des débats d'opportunité 
politique. 

Dans ce cadre, des demandes réitérées suggérant la mise en place 
d'indicateurs de retour sur investissement des projets informatiques ont été 
adressées au CTI. Le CTI a confirmé que l'administration se penchait sur 
cette problématique par l'intermédiaire d'un groupe de travail auquel 
l'Inspection cantonale des finances participe en tant qu'auditeur expert. 

A ce jour, les travaux dudit groupe sont en cours comme en témoigne
d'une part la réponse du CTI à la question transversale sur le ROI apportée 
lors de l'examen du projet de budget 2007: « Un groupe de travail (composé 
de représentants du CTI, du C2SIC, de l'administration des finances de l'Etat 
et de l'inspection cantonale des finances) est en train d'élaborer une 
méthodologie standard d'évaluation du ROI qui sera appliquée à tous les 
nouveaux projets informatiques. Ces projets devront démontrer leur 
rentabilité et/ou leur utilité avant d’être lancés. Ils seront examinés selon 
4 catégories de critères, soit les éléments financiers, les aspects stratégiques, 
les avantages qualitatifs et les risques. Le ROI sera vérifié à la fin de chaque 
projet et les économies obtenues devront être identifiées dans les comptes. 
Afin de suivre le ROI des différents projets, un tableau de bord sera 
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régulièrement mis à jour », et d'autre part les informations récentes 
communiquées par l'Inspection cantonale des finances.  

Selon l'ICF, les travaux dudit groupe devraient s'achever par « la 
conception d'une méthode d'évaluation des projets qui, si elle était acceptée, 
pourrait être mise en œuvre pour le portefeuille de projet 2008 ». 

Afin de ne pas rester dans une situation d'attente à l'égard des résultats du 
groupe de travail, la sous-commission a décidé de mettre en place son propre 
outil qui lui permette d'apprécier – tant sous l'angle quantitatif que qualitatif – 
les projets informatiques qui lui sont présentés.  

Des réflexions de la sous-commission est ressortie une fiche technique 
qui, à l'appréciation de ladite commission, offre une valeur ajoutée 
substantielle aux députés. Un exemplaire de cette fiche technique est annexé 
au présent rapport (voir Annexe A).

Désormais, ce document issu des travaux de la sous-commission 
informatique et élaboré par le secrétaire scientifique à l'aide des données 
mises à disposition par l'administration, accompagne l'ensemble des projets 
de lois informatiques. 

Plan du rapport 
Dans une première partie, le rapporteur mettra en perspective les 

investissements informatiques en regard de l'ensemble des investissements de 
l'Etat, et rappellera le cadre juridique dans lesquels s'inscrivent les demandes 
de crédits d'investissement, et plus particulièrement les demandes de crédits 
d'investissements informatiques renvoyés à la sous-commission informatique 
des finances pour préavis. 

La stratégie informatique globale menée par l'Etat et complétée par 
diverses informations relatives aux ressources humaines du CTI est exposée 
dans la seconde partie du rapport.  

La troisième partie recense l'ensemble des projets informatiques en cours 
et planifiés dans le petit Etat. Les départements auditionnés et le CTI ayant 
transmis des présentations résumant chacun des projets, le lecteur trouvera 
l'ensemble de ces documents au secrétariat de la Commission des finances. 

Dans une quatrième partie, le rapporteur énonce les réflexions menées par 
la sous-commission à propos du retour sur investissement des projets 
informatiques.  

Ce travail est complété par les conclusions tirées du rapport 07-05 de 
l'Inspection cantonale des finances sur la rentabilité des projets de systèmes 
d'informations. 
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Enfin, une cinquième partie est consacrée aux recommandations de la 
sous-commission informatique. 

1. Une vision globale des dépenses d'investissement  
A) Le cadre financier 
A titre liminaire, rappelons que les crédits d'investissements sur lesquels 

la Commission des finances se prononce représentent des montants qui 
impactent à terme, par le mécanisme de l'amortissement, le compte de 
fonctionnement de l'Etat. 

Selon la méthode actuelle, les investissements effectués dans l'année N – 
c'est-à-dire les montants effectivement décaissés en N – seront amortis dès 
N+2.  

Dès lors, le résultat de fonctionnement – budgétaire et comptable – est à 
terme impacté par le vote de projets d'investissements. 

Rappelons aussi que jusqu'à présent le Grand Conseil ne se prononçait pas 
en détail sur l'ensemble des dépenses d'investissement de l'Etat.  

Désormais, le nouveau règlement sur les investissements (D 1 05.06), 
entré en vigueur le 22 novembre 2006, doit permettre au parlement de 
reprendre une certaine maîtrise sur les investissements qui, auparavant, 
s'inscrivaient dans la loi budgétaire annuelle (LBA). Les investissements dits 
liés (dépenses de remplacement, de renouvellement, dépenses résultant de 
l'application de lois fédérales, cantonales ou de l'exécution de décisions 
judiciaires) feront désormais l'objet de lois formelles qui seront présentées au 
parlement sous la  forme de crédits de programmes (voir chapitre III 
Investissements liés – D 1 05.06).
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Des dépenses d'investissement totales… 
Aux comptes 2006, 56% des dépenses d'investissement – soit 

254.5 millions – échappaient au contrôle parlementaire puisqu'elles relevaient 
de la loi budgétaire annuelle (LBA). La LBA regroupe les dépenses 
d'investissement comprises entre 60 000 F et 125 000 F, les remplacements et 
les renouvellements sans limite financière.

Le Grand Conseil a, quant à lui, autorisé 190,7 millions de dépenses 
d'investissement qui ont été comptabilisées sur l'exercice 2006, soit 42% du 
total. Ces dépenses rentrent dans le cadre des grands travaux (GT) qui 
regroupent les dépenses dès 125 000 F (hors renouvellement et 
remplacement) et qui nécessitent un projet de loi.  

Contrairement à la LBA, les projets GT ne sont pas seulement votés 
globalement lors du budget, mais également examinés et votés projet par 
projet en commission. 

Les 1,5% restant, soit 7 millions, relèvent du train annuel des lois qui est 
composé de tranches de lois votées les années précédentes et n'est plus 
approvisionné. 

 … aux dépenses d'investissement informatiques 
S'agissant des dépenses d'investissements comptabilisées en 2006, sur les 

190,7 millions d'investissements sur lesquels le Grand Conseil s'est prononcé 
via une loi spécifique, 26,8 millions se sont révélées être des dépenses 
d'investissement informatique, soit environ 6% du total des dépenses 
d'investissement en 2006 (voir Annexe B).  

Notons que ces dépenses d'investissements informatiques comptabilisées 
en 2006 ont fait – dans leur majorité – l'objet de projets de lois adoptés par le 
Grand Conseil dans le passé (par ex. : refonte AFC, SIRH, etc.). 
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Le tableau ci-après résume les chiffres avancés : 

Dépenses 
d'investissement 
comptabilisées en 

2006

dont le Grand 
Conseil a eu la 

maîtrise
Loi budgétaire 
annuelle (LBA)

Total

Dépenses totales 
d'investissement 

199 millions 255 millions 454 millions  

Dépenses
d'investissements 

informatiques

28 millions 33 millions 61 millions 

Part de 
l'informatique dans 
les dépenses totales 

d'investissement 

6% 7.5% 13.5%  
(6%+7.5%)

A souligner que les dépenses d'investissements informatiques 
représentaient moins de 15% des dépenses informatiques totales de 
l'Etat en 2006, soit 61 millions sur 454 millions. 
Aussi, moins de la moitié des dépenses d'investissements informatiques 
comptabilisées en 2006 ont fait l'objet d'un vote par le Grand Conseil. La 
plus importante part étant soumise à la LBA. 

…. votées par le Grand Conseil en 2005 et 2006 
Il convenait également de rappeler les sommes votées par le Grand 

Conseil en 2005 et 2006  relatives aux projets d'investissements informa-
tiques. 

Année 2005 : 7 107 000 F (2 projets) 
 Année 2006 : 7 793 000 F (5 projets) 

 Les dépenses de fonctionnement du CTI 
Outre, les investissements informatiques conséquents, le CTI dispose d'un 

budget annuel de fonctionnement voisin de 100 millions en 2006 hors 
amortissement, soit notamment : 
– 50 millions affectés aux charges de personnel 
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– 26 millions affectés aux achats de mandats de prestations informatiques 
auprès de tiers (prestations externes) 

– 14 millions pour l'entretien et la réparation du matériel informatique 
Afin d'obtenir une vue globale des dépenses de fonctionnement 

informatiques, il conviendrait aussi de considérer l'ensemble des unités 
départementales chargées de l'informatique. 

B) Le cadre juridique 
Ensuite, le rapporteur souhaite rappeler le cadre juridique dans lequel 

s'inscrivent les travaux de la commission. Il convient à ce titre de rappeler les 
articles 55 et 57 de la LGAF (D 1 05). 

Art. 55 Crédit complémentaire 
¹ Si un crédit d'investissement accordé s'avère insuffisant, avant ou lors de 
l'accomplissement du projet prévu, un crédit complémentaire doit être 
demandé au Grand Conseil avant tout nouvel engagement contractuel.

En vertu de l'article 55 LGAF, le rapporteur rappelle que tout crédit 
complémentaire doit obligatoirement faire l'objet d'une demande à l'attention 
du Grand Conseil. Il est en effet apparu que, dans le cadre des auditions 
menées par la sous-commission, la loi faisait l'objet d'une interprétation 
parfois propre aux représentants des départements. Par exemple, pour le 
projet Calvin 2 « la commission aurait eu une tolérance entre 10 et 15% en 
ce qui concerne les dépassements » ce qui aurait autorisé le département à ne 
pas déposer de demande de crédit complémentaire. 

A ce sujet, il convient de mentionner le récent rapport de la Cour des 
comptes concernant l'audit de gestion relatif au projet informatique 
MICADO, application informatique du service des contraventions. Ledit 
rapport, en p. 3, met en lumière – dans le cas précis – le non respect de 
l'article 55 LGAF qui impose de demander un crédit complémentaire pour 
tout dépassement. 

Art. 57 Crédit de paiement 
² Tout crédit d'investissement nécessite, avant d'être inscrit aux budgets 
d'investissements, une base légale. 

En l'état, il apparaît que les conditions d'examen des crédits 
d'investissements informatiques ne répondent pas à l'exigence de l'article 57 
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LGAF puisque, en règle générale, l'inscription desdits crédits au budget 
précède le vote des projets de lois. 

2. L'informatique de l'Etat et les ressources humaines du CTI 

A. L'informatique de l'Etat (sur la base des procès-verbaux nº19-20 et 
22 des 6-09, 13-09, 27-09-2006) 

En préambule, le lecteur pourra se référer au règlement du CTI –  
B 4 22.03 – entré en vigueur le 28 décembre 2004 (voir Annexe C) qui est 
schématisé par la représentation  ci-après. 

Structure du CTI 
Le CTI, qui est une structure transversale au service des départements et 

des citoyens, est responsable de la production, des standards, de l'évolution et 
de la sécurité informatique. 

Les trois structures existantes au CTI sont sous la responsabilité de la 
direction opérationnelle (voir Annexe D) : 
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– la direction administrative et financière qui sera remodelée dans le cadre 
du projet ORFEM piloté par le conseiller d'Etat en charge du DCTI ; 

– la direction de développement divisée en domaines sociétaux ; 
– la direction de production. 

Deux comités ont été mis sur pied afin de créer une dynamique et 
d’accorder le CTI avec ses besoins :  
– le comité de synchronisation générale (CSG), qui est sous la 

responsabilité du directeur opérationnel, a pour but de synchroniser 
l’ensemble des ressources informatiques de l’Etat et des ressources 
financières. Il est directement en lien avec la Commission de gestion de 
portefeuille de projets (CGPP) qui est externe au CTI. 

– le comité d’architecture technique (CAT) qui est présidé par le directeur 
général du CTI a pour mission de valider l’ensemble des architectures des 
systèmes d’information et de communication, et de prendre en compte des 
composants transversaux. Ledit comité est en lien avec le C2SIC qui 
regroupe les responsables des systèmes d’information des départements. 

Historique, évolution des systèmes et technologie 
Le CTI essaie d’effectuer une amélioration constante au niveau de 

l’informatique, mais travaille encore avec d'anciens systèmes qui datent des 
années 1980.  

Le CTI, issu de la fusion de divers secteurs, n’a pas la possibilité de 
changer les systèmes aussi rapidement.  

Entre 2001 et 2005, le CTI a créé un socle de technologies permettant de 
continuer les travaux. Actuellement, le CTI semble maîtriser la situation mais 
d’autres défis sont à venir, notamment celui de la politique d’information aux 
citoyens et de configuration adéquate – répondant aux critères de réelle 
nécessité et de prospective – de l'informatique de l'Etat 
La cohérence ne se situera plus aux niveaux technologique, applicatif et 
d’infrastructure, mais aux niveaux sociétal, des services, et de l’information 
donnée au citoyen. 

Le CTI continuera la consolidation technologique en éliminant les 
systèmes « wang » et « digital ». 

D’ici à 2008-2009, les importants systèmes IBM et Bull seront 
supprimés :  les économies de fonctionnement se chiffreront dès lors à 
2,5 millions. 
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Le CTI doit s’appuyer sur l’ensemble du système existant à l’extérieur 
afin de rendre pragmatique l’approche de ses développements malgré les 
spécificités genevoises. 

Afin d’éviter des coûts de maintenance et de développement importants, 
le CTI doit avoir une autre approche des applications métiers, notamment en 
termes de paramétrage et de responsabilité des utilisateurs. 

A terme, l'utilisateur devra pouvoir gérer son métier sans être 
extrêmement tributaire de la technologie : un collaborateur doit par exemple 
pouvoir modifier un paramètre de gestion dans son application sans devoir 
faire appel à un informaticien. 

La sécurité 
S'agissant de la sécurité, le CTI explique qu'il existe aujourd'hui un 

système de gestion des tickets pour toutes les pages. Un site permet, durant la 
journée, de connaître les problèmes ainsi que le nombre de tickets ouverts et 
fermés. Aussi, toute panne est analysée afin de connaître son origine. 
Concernant le coût global d’une panne, le CTI n'a pas calculé cette donnée. 

Le CTI travaille sur la sécurité avec les départements et le comité de 
sécurité. Les départements ont pour tâche de définir les applications 
stratégiques et prioritaires. L'architecture est mise en place de telle sorte 
qu'un serveur tombé en panne soit remplacé par un autre sans que le travail 
des collaborateurs soit impacté. 

Il est expliqué qu'un plan est réalisé par rapport au C2SIC et au comité de 
sécurité afin de mettre en place, dans les années à venir, une meilleure 
sécurisation.

Il est rappelé que le CTI est opérationnel 24/24 h 7/7 j. Par exemple, 
lorsque la foudre tombe, le CTI passe un nombre d'heures important afin que 
les services ne soient pas touchés. 

Concrètement, l’informatique de l’Etat est sécurisée à 3 niveaux : il y a 
une sécurité au niveau de l’organisation avec le comité de sécurité, une 
sécurité physique garantie depuis l’introduction d’un système jusqu’à sa 
résolution par le CTI, et une sécurité relative à la responsabilité individuelle 
de chaque collaborateur qui se doivent de ne pas diffuser les données 
auxquelles ils ont accès. Enfin, le CTI possède des sas de décontamination. 

Accès du CTI aux données 
A la question d'un commissaire souhaitant s'assurer que le CTI n'accède 

pas à l'ensemble des données, il est répondu que le CTI est responsable de 
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faire en sorte que tous les départements reçoivent les informations et 
accèdent aux systèmes. Le CTI n'a pas accès aux données.

Un commissaire prend l'exemple d'un problème informatique au Palais de 
justice. Une personne du CTI est dépêchée et le CTI peut intervenir à 
distance. Depuis la centrale, le CTI va rentrer dans le système informatique 
du palais de justice. 

Le CTI explique que certaines personnes accréditées pour des domaines 
sensibles auront accès. En outre, il existe deux niveaux d’accréditations 
attribuées par la police : une accréditation légère et une accréditation lourde 
permettent d'intervenir dans les systèmes. Il arrive qu'une accréditation soit 
refusée.

Le CTI rappelle que tout collaborateur est astreint au respect du 
règlement : l'utilisation d'informations par un collaborateur ferait l'objet d'un 
renvoi immédiat.  

La protection des données 
Soucieux de la protection des données des citoyens, un commissaire 

demande si, conformément à la volonté populaire, il a été prévu de ne pas 
ficher le citoyen. 

Le CTI explique qu'un tel projet de société ne peut être mis en place sans 
règles de sécurité. Le CTI est à la fois dans l'obligation d’ouvrir 
l’administration et de maximiser la sécurité. A cet égard, le CTI fait 
également appel aux commissions d’éthique. 

La gestion autour et avant des projets 
Le schéma ci-après rend compte d'une vue globale du processus avant 

projet : de la naissance de l’idée jusqu’à l’inscription du projet au plan des 
investissements. 
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Les départements, avec les responsables de systèmes d’information et de 
divisions de développement (C2SIC), élaborent un projet et produisent des 
fiches.

En 2001, la Commission de gestion de portefeuille des projets (CGPP) a 
constaté que ces documents n’étaient pas correctement remplis et qu’il 
n’existait pas de cahiers des charges. Dès lors, des préqualifications ont été 
mises en place par la CGPP et les dossiers mal ficelés sont désormais refusés. 
Lorsque la CGPP reçoit ces documents corrects, elle les transmet ensuite 
pour la qualification.  

Toute demande provenant d’un département doit obligatoirement passer 
par la structure transversale interne CTI afin d’obtenir le label « d’architec-
ture technique ». La qualification se prononce sur l’architecture en termes de 
serveurs, de licences, de gestion des documents, etc. La qualification donnera 
aussi le nombre de jours/homme utiles au développement et à la production.  

Le comité de synchronisation générale (CSG) dirigé par le directeur 
opérationnel, fournit les plans de charges pour l’année en cours, ainsi que le 
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prévisionnel N+1. Aussi, le CSG se prononce sur la capacité du CTI à 
réaliser le travail en interne. 

Enfin, la Commission de gestion de portefeuille de projets (CGPP) 
auditionne les départements, priorise et émet des propositions à l’attention du 
Conseil d’Etat qui décide du projet de budget futur d’investissement 
informatique. 

Ce cycle qui débute en février pour s'achever en juin a permis de 
diminuer drastiquement les projets et de sélectionner les projets 
stratégiques et essentiels. 

Des comptes-rendus d’activités sont réalisés chaque semaine, ce qui 
permet de donner le coût d’un projet en jour/homme. 

Le ratio contrôle/travail évolue entre 10 et 20% pour la gestion des 
projets. Le contrôle va au-delà du travail des collaborateurs car il intègre 
aussi la qualité et le respect des procédures. 

Aujourd’hui, le CTI paye encore très cher pour des projets qui ont 
été envoyés dans la nature sans contrôle. Le coût du rattrapage d’un projet 
est énorme par rapport au coût d’un contrôle réalisé selon de bonnes règles. 

La stratégie du CTI 
Au cours de la période 2001-2005, la direction générale du CTI a constaté 

une hétérogénéité au niveau des applications. 
La stratégie choisie a été celle d’aller vers le citoyen et, pour cela, 

sécuriser totalement le processus de fabrication de réponse à la question en 
garantissant une impossibilité d’interception de la réponse. A ce titre, un test 
a été réalisé avec le e-voting. 

S'agissant du niveau de sécurité appliqué à la réponse au citoyen, il est 
expliqué que le CTI doit être certain que la réponse transmise du député au 
citoyen n’a pu être modifiée. De même, le citoyen qui vote depuis son 
domicile doit avoir la garantie que son vote n’a été ni modifié, ni transformé, 
ni perdu.  

S'agissant des standards ouverts et des logiciels libres, il est expliqué que 
le CTI ne peut pas se permettre d’être tributaire de l’extérieur. 

Aller vers le citoyen 
Le principe qui devra présider au fonctionnement futur de l’administration est 
énoncé : toutes les informations qui existent dans l’administration ne 
devront plus être redemandées au citoyen ou à l’entreprise. 
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La collaboration canton-ville 
Un document remis en séance donne des exemples non exhaustifs de 

collaborations canton-ville (voir Annexe E).
Le CTI dispose de collaborations avec la Ville de Genève, comme par 

exemple au niveau des réseaux avec le consortium Vaud-Genève. Entre le 
moment où le consortium a été créé et aujourd'hui, les factures téléphoniques 
sont passées de 11,4 à 7,5 millions. 

Autre exemple, un projet commun existe entre l'ACG, la ville et le canton 
dans le cadre de la gestion du personnel au niveau de la sécurité civile. 

A la question d'un commissaire portant sur l'existence d'une collaboration 
entre le service des contraventions du Département des institutions et le 
service des amendes de la ville, le CTI explique que le logiciel de l'Etat de 
Genève intègre d’autres éléments que la gestion des amendes. Toutefois, le 
CTI analyse les responsabilités afin de faciliter le transfert. Dans le cadre de 
discussions sur les applications, la probabilité d'aborder cette application sera 
totale. 
Le CTI précise qu'il n'effectue aucun développement s'il n'est pas 
démontré que l'application n'existe pas ailleurs.  
Le projet informatique relatif au Service des automobiles et de la navigation 
qui rassemble plusieurs cantons est cité à titre d'exemple.

Le partenariat public-privé 
Le CTI examine comment il peut privilégier le partenariat privé-public 

afin de diminuer ses coûts de maintenance. 
Le CTI souhaite passer des contrats de tierce maintenance appliquée en 

capitalisant sur les compétences nécessaires de l’administration et en 
acceptant l’outsourcing. 

Pour le CTI, l’administration de demain devra garantir la cohérence au 
niveau des données, des architectures et des services. A ce titre, la notion de 
partenariat privé public se développera.  

A terme, certains services pourraient être délégués au privé afin que 
l’informatique reste opérationnelle 24/24 h.  

Il est aussi précisé que la réparation des pannes matérielles (PC, 
imprimantes, etc.) est sous-traitée. 
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Enfin, si le privé peut bénéficier d’opérations d’outsourcing, il doit 
également accepter de prendre en charge les apprentis. 
Le rapporteur insiste pour que le partenariat public-privé ne se 
développe pas au détriment de l'intérêt de l'Etat et que les marchés 
respectent l'AIMP. 

Les mandats externes 
S'agissant des mandats confiés aux entreprises externes, les difficultés que 

le CTI a connues avec les entreprises semblent être réglées et les mandats 
sont conformes à la loi sur le service de l’emploi et la location de services 
(LSE). Depuis 2003, le personnel externe comprend des salariés qui 
appartiennent à des entreprises au bénéfice d’un mandat vis-à-vis du CTI, par 
appel d’offre public notamment.  

Une commissaire estime que, au cours des dernières années, par la 
multiplicité des mandats extérieurs confiés à des sociétés privées, l’Etat est 
devenu un client captif et dépendant.  

Les nombreuses et coûteuses propositions qui ont été élaborées quant aux 
incompatibilités des systèmes – sous prétexte de leur amélioration ou 
remplacement – ont coûté une fortune à l’Etat. 

A la question d'un commissaire constatant que la direction générale du 
CTI comprend un collaborateur externe, le CTI explique que cette personne 
aide à la mise en place d'un projet. Il s'agit d'une assistante 
administrative ! (cela a-t-il un sens ?)

La transversalité 
Le CTI ne peut affirmer qu'aucun département ne développe encore ses 

propres logiciels. Néanmoins, toutes les mesures prises montrent que les 
collaborateurs se rendent compte que les applications peuvent de moins en 
moins travailler seules.  

En outre, des développements pour la gestion intranet des départements 
ont été voulus. 

Au souci d'un commissaire souhaitant éviter qu'un service réalise ses 
propres développements sans l'aval du CTI, le directeur général explique 
qu'une collaboration maximale est mise en œuvre avec les départements. Par 
exemple, les applications RH développées par les services seront éliminées 
avec la mise en place du système d'information des ressources humaines 
(SIRH). 
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Le CTI participe à la transversalité dans le sens où l’Observatoire 
technologique est au service de l'Etat. Les départements peuvent à tout 
moment déclencher des audits sur leur système de sécurité et le CTI est 
informé de la réalisation et des résultats desdits audits. 

Patrimoine financier 
Il est indiqué par le CTI que le montant global du patrimoine 

informatique s’élève à 200 millions, hors patrimoine informationnel qui 
approche, quand à lui, les 250 millions. 

Informatique paraétatique 
Un commissaire relève la nécessité, pour la sous-commission informa-

tique, de s’intéresser également à l’informatique de l’Etat qui ne figure pas au 
CTI.

Le CTI estime que cette problématique relève d'un choix du Conseil 
d'Etat dans la mesure où il décide des missions des établissements 
paraétatiques.

Le CTI a des contacts avec les SIG et les HUG et reste conscient que la 
notion de communauté devra être appliquée à l’Etat central en premier lieu.

Le rapporteur recommande qu'une des commissions de contrôle du 
Grand Conseil s'attelle à faire un évaluation de l'efficacité des 
investissements de ces institutions. 

B. Les ressources humaines du CTI (sur la base du PV nº 24  
du 18 juin 2006) 

Effectifs du CTI (voir Annexe F)
Le nombre de collaborateurs CTI au sens large est divisé en : 

– personnel fixe et auxiliaires qui travaillent sur des projets à durée limitée 
(378 personnes ou 363 ETP) ; 

– emplois temporaires cantonaux, apprentis, intérimaires (42 personnes) ; 
– personnel externe (163 personnes) ; 
– stagiaires (4 personnes). 
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Personnel fixe 
– 112 cadres supérieurs (classes >= 23),  
– 196 cadres intermédiaires (classes 14 à 22) 
– 70 collaborateurs (classes 0 à 13) 

Il est expliqué que les cadres dirigeants (classe>=23) doivent être 
distingués du personnel scientifique (classe>=23) qui, de par ses fonctions 
techniques, est classé dans les cadres supérieurs. 

Les cadres dirigeants sont au nombre de 41 dont 31 cadres supérieurs et 
10 cadres intermédiaires.  

81 cadres supérieurs sont, de par leur technicité, sans fonction 
d'encadrement. Les cadres intermédiaires sans fonction d'encadrement sont 
au nombre de 186. 

Personnel à temps partiel 
Les temps partiels touchent 17% des collaborateurs et la mesure 8 du P1 – 

« rendre obligatoire d’accepter les demandes de travail à temps partiel, sauf 
dérogation du Conseil d’Etat. La compensation du poste est du ressort du 
conseiller d’Etat de chaque département » – a permis une réduction de 
40 000 F au PB07. 

 Ratio hommes/femmes 
– 22% de femmes sur l’ensemble du CTI 
– 30% de femmes dans le développement 
– 20% de femmes dans la production 

Personnel externe 
Il est précisé que les 163 externes sont répartis à concurrence de 80 pour 

le développement, 82 pour la production et 1 pour la direction générale. Le 
CTI travaille avec des sociétés de service s'agissant des externes qui sont 
pour 43% suisses établis en Suisse et 57% frontaliers établis à l'étranger. 
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Taux d'encadrement 
Le taux d’encadrement du CTI s’établit à 9,76% (41/420) et à 7,03% 

(41/583) personnel externe inclus.
Selon le CTI, le chiffre de 7,03% doit être conservé puisque le CTI est 

responsable des équipes, qu'elles soient internes ou externes. En fait, 
l’encadrement du CTI est utile à la gestion des 583 personnes. 

Domiciliation des collaborateurs 
296 personnes sur les 378 personnes que compte le CTI habitent le canton 

de Genève. 50 frontaliers ont un permis G alors que 28 personnes de 
nationalité suisse habitent la France. Sur les 378, 15 nationalités sont 
représentées au sein du CTI. 

Selon le CTI, tous ces éléments ont reçu les autorisations officielles selon 
le règlement interne de l'administration. Aucune dérogation n'a été prise sans 
accord suite au règlement. En ce sens, le CTI respecte la B 5 05. 

Mouvement du personnel sur les 24 derniers mois 
Il est rappelé que 79 auxiliaires ont été régularisés en 2005. Au cours des 

derniers 24 mois le CTI s'est séparé de quatre personnes. 

Problématique d'évaluation des fonctions 
Le CTI rappelle que les classifications sont réalisées par l’OPE. Le 

personnel classé entre 0 à 13 est considéré comme collaborateur (secrétaire, 
technicien).

Les classes 14 à 22 comprennent des cadres intermédiaires alors que les 
classes supérieures et égales à 23 sont composées de cadres supérieurs. 

Le CTI a beaucoup de collaborateurs au-dessus de la classe 23 (ingénieurs 
systèmes, concepteurs, etc.). Ces personnes, qui sont considérées comme 
cadres supérieurs, ne sont pas des cadres dirigeants. 
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Un commissaire relève le problème des personnes qui ne peuvent pas être 
correctement payées de par la fonction qu'elles occupent. Cette probléma-
tique ressort au CTI plus qu'ailleurs, dans la mesure où son domaine de 
compétence est très pointu : le pourcentage d’universitaires est extrêmement 
élevé.

La problématique des cadres à l’Etat est aujourd'hui à l’étude au niveau 
de l'OPE. Le terme « cadre supérieur » est gênant alors que la fonction est 
clairement définie dans le cahier des charges.  

Formation 
Un commissaire relève que l’Université de Genève possède une spécialité 

en informatique et s'enquiert de la raison pour laquelle le personnel adéquat 
en informatique n'est pas formé à l'université. 

Le CTI explique que les personnes sur le marché du travail avec des 
niveaux d’expérience adéquats ne sont pas en quantité suffisante. De ce fait, 
le CTI embauche des frontaliers. 

Il est précisé qu'un nombre important d’ingénieurs en transmission et 
télécommunication sont issus de formation universitaire genevoise ou 
polytechnique. Une lacune existe dans les formations au niveau du 
développement, de l’architecture et de la modélisation. Le CTI travaille 
actuellement avec l'université à la définition du profil de l'administration en 
ligne de demain. A présent, le CTI est consulté sur les sujets choisis lors de 
travaux de diplôme, alors qu'une formation dans les domaines en question 
sera mise en place à l'université. 

Apprentis et stagiaires 
S’agissant du personnel apprenti, le CTI a le meilleur taux de réussite et 

emploie le plus d’apprentis, notamment pour des CFC d’informaticiens.  
Le CTI n’a pas de pouvoir de décision quant à l’engagement des 

apprentis, puisque celle-ci relève de l'Office du personnel. Le CTI 
emploie également des stagiaires provenant principalement de l’EPFL et des 
universités. 
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Pour la première fois, le CTI a pris deux apprentis non voyants et a 
engagé un collaborateur aveugle. 

Lors d'appels d'offre, il est demandé aux entreprises d'inclure au 
minimum un ou deux apprentis. 

Qualification « Cobol » de certains collaborateurs 
Certains collaborateurs font encore du Cobol de par la nature de certaines 

applications. Le CTI projette d’en finir d’ici 2008-2009 avec les anciennes 
applications et systèmes. En outre, il est précisé qu’une banque de la place a 
besoin de quatre experts Cobol. 

Bilan de compétence 
Le CTI a évalué chaque collaborateur de la population de la direction 

développement en mettant en place un bilan de compétences qui permet 
d’identifier les expertises. Il s'agit d'une première depuis la création du CTI 
en 1997. Ce type de bilan devrait être réalisé tous les quatre ans au moins. 

Frontaliers 
Le CTI explique que lors de l'engagement d'un frontalier, le CTI doit 

démontrer qu'il n'a pas trouvé le personnel adéquat. Il est également précisé 
que le CTI ne favorise pas l'engagement du personnel français.  
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3. Récapitulatif des projets informatiques par départements  
Le lecteur pourra se référer aux procès-verbaux mentionnés ainsi qu'aux 

documents de présentation attachés aux procès-verbaux pour le détail de 
chacun des projets. 

Les graphique ci-après, transmis par le CTI, donne une image des projets 
en cours par départements et par niveau de difficulté, état au 14 juin 2006. 
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Chancellerie (PV nº 5 du 15 mars 2006) 
 Investissements / 

Date loi votée

Projets en cours
AIGLE – saisie décentralisée Développement interne 

AIGLE – client léger Développement interne 
avec recours à des forces 
externes d'appoint 

Contrôle des signatures 110 000.- 

Remplacement de VOTA  
(loi 9815)

405 000.- 
Mai 2006 
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Projets futurs
Dépouillement centralisé 2007 Développement interne 

avec recours à des forces 
externes d'appoint

Département de l'économie et de la santé (PV nº 2 et 3 des 15 février et  
1er mars 2006) 

 Investissements / 
Date loi votée

Projets en cours
Système d'information et de pilotage du DES 
(loi 8601)

950 000.- 
Septembre 2002 

Valorisation des informations sur la santé à 
Genève (loi 8602) 

966 000.- 
Septembre 2002 

Refonte du système d'information de la direc-
tion  générale de la santé (loi 9594) 

852 000.- 
Avril 2006 

Département des institutions (PV nº 15 et 16 des 17 mai et 31 mai 2006) 

Investissements /
Date loi votée 

Projets en cours
Refonte du système d'information du service des 
automobiles et de la navigation (loi 9573) 

5 956 000.- 
Janvier 2006 

Tachygraphe numérique (PPFVA1) 66 300.- 

                                                          
1 Les Petits Projets à Forte Valeur Ajoutée (PPFVA) sont des projets dont les 
montants sont inférieurs à 125 000 F et qui ne font pas l'objet d'une décision du 
parlement.
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Étude de refonte du système d'information 
pénitentiaire (loi 8600) 

300 000.- 
Juin 2002 

Gestion des personnes incorporées dans la 
protection civile et les compagnies de sapeurs-
pompiers (GESPERS) 

300 000.- 

Progiciel d'aide à l'engagement de la police (loi 
8617) 

5 268 000.- 
Avril 2002 

Conduite opérationnelle du personnel de police 
(loi 8363) 

1 425 000.- 
Avril 2001 

Système d'information Police2000  
(loi 8218) 

7 343 775.- 
Octobre 2000 

Gestion des amendes d'ordre et des contraven-
tions (loi 8316) 

2 434 000.- 
Décembre 2000 

Extension de l'infrastructure bureautique de la 
police (loi 9334) 

1 400 000.- 
Octobre 2004 

Audit de la sécurité actuelle des systèmes 
d'information de la Police (loi 8597) 

325 000.- 
Septembre 2002 

Refonte du système d'information des offices de 
poursuites et faillites (PL à déposer) 

En cours d'élaboration 

Refonte de l'application métier de l'office 
cantonal de la population « Calvin2 » (loi 8315) 

4 063 400.- 
Décembre 2000 

Dépensé au 30.04.06 : 
4 533 210.-

Gestion électronique des dossiers de l'office 
cantonal de la population « GED-OCP » 
(loi 9332) 

2 602 827.- 
Octobre 2004 

Portail internet du DI en relation avec le projet de 
CyberAdministration 

124 750.- 
En cours  
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Projets planifiés
Système d'archivage électronique des dossiers de 
la police genevoise (CID) « GED-POL » 

2 650 000.- 
Début souhaité 
1er semestre 2007 

Système de contrôle et de traitement des 
infractions LCR (radars, feux) 

2 337 500.- 
Début souhaité : dès 
que possible 

Pouvoir judicaire (PV nº 11 du 12 avril 2006) 

Projet en cours Investissements / 
Date loi votée 

Projet informatique judiciaire genevois (i-Juge) 7 650 000.- 
Octobre 2000 

Département des finances (PV nº 6, 16 et 17 des 22 mars, 31 mai, 14 juin 
2006) 

 Investissements / 
Date loi votée 

Projet en cours
Refonte AFC  
(loi 9421)

19 000 000.- 
Avril 2005 

SIRH
(loi 8479)

25 231 000.- 
Mai 2001 

Ge-Pilote 
Caisse centralisée 
 (loi 9734) 

3 940 000.- 
Mars 2006 

Identification des logements (PPFVA) 66 000.- 
Début du développement: 
mai 2006 
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Département de la solidarité et de l'emploi (PV nº 10 du 05 avril 2006) 

 Investissements / 
Date loi votée 

Projets en cours

Refonte OCPA  
(loi 8313 et 9420) 

9 643 000.- 
Décembre 2000 
2 800 000.- 
Décembre 2004 

Refonte OCIRT 
(loi 8596) 

220 000.- 
Juin 2002 

Office cantonal de l'emploi : OGIMI Phase II 
(loi 9581) 

180 000.- 
Avril 2006 

Office cantonal de l'emploi : Refonte des 
prestations cantonales en cas de maladie 
(PL 9961-A) 

547 000.- 
A l'ODJ du GC 

Risque biologique OCIRT (PPFVA) 98 000.- 
Juillet 2005 

Lien Répertoire des entreprises du canton de 
Genève et du Registre fédéral des entreprises et 
établissements (PPFVA) 

110 000.-
Avril-mai 2006

Intranet du DSE (réalisation interne) Développement interne 
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Département de l'instruction publique (PV nº 8 du 29 mars 2006) 

 Investissements / 
Date loi votée 

Projets en cours dans le domaine 
pédagogique
Extension d'équipement en division élémentaire 
(loi 8580) 

2 714 000.- 
Octobre 2002 

Formation de concepteurs multimédia à l'EAD 
(loi 8605) 

1 400 000.- 
Juin 2002 

Équipements mobiles pour l'enseignement 
secondaire (loi 8961) 

1 696 000.- 
Mai 2003 

Matériel et logiciels au CEPTA 
(loi 8964) 

1 034 000.- 
Mai 2003 

Ré informatisation des bibliothèque 
(loi 9871) 

715 128.- 
Juin 2006 

Projets en cours dans le domaine 
administratif
Système d'information éducation et formation 
(loi 8314) 

4 440 000.- 
2000 

Système d'information du service du tuteur 
général et de la protection de la jeunesse 
(loi 9465) 

6 849 000.- 
Octobre 2005 

Projets planifiés dans le domaine 
administratif
Équipement administratif pour les écoles 
primaires 

704 000.- 
Attente validation Projet 
de loi 
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Refonte du système d'information du service 
d'allocations d'études et d'apprentissage 

1 748 000.- 
Attente validation Projet 
de loi 

Refonte du système d'information du service 
médico-pédagogique 

Non communiqué 

Département des constructions et des technologies de l'information 
(PV nº 9 du 22 mars 2006) 

 Investissements / 
Date loi votée

Projets en cours
Acquisition de matériel, de logiciels et des 
prestations d'accompagnement nécessaires au 
projet «Fédération CTI» 
(loi 8212)

9 000 000.- 

Septembre 2000 

Système informatique de la gérance 
 (loi 8599)

500 000.- 
Avril 2003 

Système d'information SIBAT  
(loi 8129)

440 000.- 
Avant 2000 

Projets futurs
Système d'information pour le traitement des 
requêtes en autorisation (Police des construc-
tions) 

Non communiqué 

Système d'information du logement Non communiqué

Modernisation de l'appareil administratif par les 
moyens informatiques de communication 

Non communiqué

Poursuite du projet « Administration en ligne » Non communiqué
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Département du territoire (PV nº 7 du 22 mars 2006) 

Projets futurs Investissements / 
Date loi votée

Portail énergie  
(loi 9616)

1 200 000.- 
Février 2007 

Veille hydrologique Genevoise (PPFVA) 100 000.- 

Veille hydrologique Genevoise (PPFVA) Non communiqué

SSIG - Géocat (PPFVA) 96 000.- 

OCM - Marquages routiers (PPFVA) 95 000.- 

Étude : Nouveaux produits ESRI 60 000.- 

4. Le retour sur investissement des projets informatiques 
A) Réflexions de la sous-commission 
1) Recherche du secrétaire scientifique 
En application de l'article 189A, lettre f) LRGC, le secrétaire scientifique 

a été mandaté pour effectuer des recherches sur le retour sur investissement 
des projets informatiques afin de proposer un outil d'aide à la décision qui 
soit simple, raisonnable, valable et facilement utilisable pour les 
commissaires aux finances.  

La réflexion menée par le collaborateur attaché à la commission se trouve 
en Annexe G. 

Synthétiquement, le raisonnement sous-jacent à cette réflexion peut se 
résumer comme suit :  

« Toute chose égale par ailleurs, un projet informatique devrait apporter 
soit une amélioration des prestations à moyens constants, soit des 
économies à prestations constantes. » 
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Ce postulat permet d'avancer deux indicateurs de retour sur investisse-
ment mesurables sur lesquels la commission pourrait s'appuyer :  
– le retour sur investissement en termes de prestations 
–  le retour sur investissement en termes financiers 

Faire le choix d'indicateurs purement financiers afin d'évaluer un projet 
informatique reviendrait à nier la mission de l'Etat qui est l'octroi de 
prestations. 

Il est néanmoins nécessaire à une commission des finances de disposer de 
ce type d'indicateurs afin d'évaluer au plus juste les implications financières 
des projets informatiques sur les futurs comptes d'Etat. 

Au surplus, certains projets informatiques peuvent servir des objectifs de 
rationalisation et de réduction des coûts dans une dynamique 
d'assainissement des finances publiques. 

Fort de ces indicateurs, les commissaires disposeraient d'outils 
pragmatiques leur permettant d'engager un débat politique après avoir 
écarté toute considération d'ordre technique. 

Le secrétaire scientifique propose que la Commission des finances puisse 
disposer, de façon permanente, pour chacun des projets de lois informatiques 
qui lui sont renvoyés, les deux indicateurs précédemment énoncés. 

L'indicateur de retour sur investissement en termes de prestations doit 
permettre de montrer une amélioration ou/et un accroissement des presta-
tions. 

L'indicateur quantitatif regrouperait quand à lui les résultats de formules 
mathématiques simples couramment utilisées dans les entreprises (VAN, 
TRI, etc.) 

* La Valeur actuelle nette (VAN) représente la différence entre les cash-
flows (actualisés au coût moyen du capital) générés par un investissement et 
le montant initial de l'investissement. 
* Le Taux de rendement interne (TRI) est défini comme le taux qui 
permet d'égaliser les cash-flows positifs aux cash-flows négatifs. En d'autres 
termes, c'est le taux d'intérêt fourni par le projet durant sa durée de vie. 
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2) Constat de la sous-commission 
La sous-commission a pu constater à diverses reprises l'inexistence d'une 

unité de doctrine s'agissant des retours sur investissements des projets 
informatiques qui lui étaient présentés. 

En insistant maintes fois sur la nécessité de disposer de telles données, il 
apparaît désormais qu'une rubrique « retour sur investissement » est venue se 
greffer dans les projets de lois informatiques.  

Si la sous-commission salue cet effort, elle ne peut entièrement s'en 
satisfaire. Dans l'attente d'une issue aux travaux menés par le groupe de 
travail planchant sur le retour sur investissement, la sous-commission a 
décidé de mettre en place son propre outil, tant sur la base des informations 
contenues dans les projets de lois que sur les réponses aux questions posées 
en séance. 

3) Solution intermédiaire 
En conséquence, la sous-commission a construit une « fiche technique » 

qui compile diverses informations de nature financière, comme le coût du 
projet examiné, les revenus et économies liées au projet, les impacts 
financiers sur plusieurs années et le suivi des économies et/ou revenus 
escomptés. 

Cette fiche technique permet de répondre à certaines attentes de la sous-
commission, comme la clarté des informations qui lui sont communiquées, 
l'impact financier estimé des projets et la possibilité de contrôler lesdits 
impacts par un suivi calqué sur les numéros de rubriques budgétaires (voir 
Annexe A). 

Bien qu'appréciée et utile à la sous-commission comme outil d'analyse, 
cette méthodologie nouvelle ne lui permet toujours pas d'apprécier les projets 
informatiques sous l'angle de critères financiers communément utilisés, tels 
que la VAN ou le TRI. 

Les données dont la sous-commission dispose ne lui permettent pas de 
construire de tels indicateurs.  
La production de ces données et de ces indicateurs n'est pas de son 
ressort mais bien de celui de l'administration. 
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B. Le rapport 07-05 de l'Inspection cantonale des finances sur la 
rentabilité des projets des systèmes d'informations 

Au cours d'une séance consacrée à l'examen du rapport ICF 07-05 sur la 
rentabilité des projets des systèmes d'informations, en présence de 
représentants de l'inspection, la sous-commission s'est vu conforter dans la 
démarche qu'elle avait initiée pour la détermination et l'obtention de critères 
de rentabilité des projets informatiques. 

Partant du constat que 
– les audits informatiques menés précédemment sur de gros projets 

(applications Progrès, I-Juge, SIRH…) avaient montré d'importants 
dysfonctionnements en termes de dépassements des coûts, des délais et de 
non-atteinte des objectifs (voir Annexe H) ; 

– la Commission des finances – par sa sous-commission informatique – et 
le Conseil d'Etat – dans son plan de mesures – s'intéressaient de près au 
retour sur investissement des projets informatiques et de leur suivi ;  

– les technologies de l'information et de la communication permettent 
d'accroître l'efficacité et donc la productivité pour fournir de nouvelles 
prestations ; 

– les moyens à disposition de l'Etat – forcément limités – doivent être mis 
en priorité sur les projets ayant la meilleure « rentabilité » – sous l'œil de 
l'efficacité –, c'est à dire le meilleur rapport avantages/coûts. 

L'Inspection cantonale des finances a mené cet audit informatique et, sur le 
plan de la rentabilité des projets, a relevé les éléments qui suivent, et a émis 
des recommandations à l'attention des audités, soit la CGPP et le C2SIC. 

Concernant la sélection des critères financiers, il est relevé que "les 
critères financiers utilisés aujourd'hui sont incomplets et pas toujours 
consistants. Cela induit le risque que la sélection de projets ne puisse pas 
s'appuyer suffisamment sur le critère de rentabilité financière".

L'ICF recommande la sélection de critères financiers stratégiques 
devant être estimés en début de projet sur la base de standards existants 
en la matière. 

S'agissant de l'évaluation des critères financiers, il était fait état que 
« l'évaluation existante des critères financiers permettant la sélection de 
projets n'est pas suffisamment et exacte ». 

L'ICF recommande la mise en place d'une estimation rigoureuse des 
coûts globaux, des gains financiers et des flux de trésorerie prévisionnels. 
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Sur le suivi de la rentabilité des projets, l'ICF relevait que « le mode de 
suivi des éléments de rentabilité risque de ne pas permettre la satisfaction 
des objectifs initiaux et/ou d'anticiper suffisamment les ajustements à 
effectuer ». 

L'ICF recommande la mise en place d'un suivi systématique des 
critères de rentabilité et le recalcul des critères de rentabilité en cas 
d'anticipation ou de constatation de déviation. Si besoin est, des mesures 
radicales, telles que le gel du projet, peuvent être prises. 

Quant à l'aspect rentabilité effective de fin de projet, il était résumé par le 
fait que « l'absence d'analyse de rentabilité effective de fin de projet ne 
permet pas de connaître la rentabilité effective. Par suite, le processus 
d'amélioration continue de gestion des projets ne peut pas être alimenté ». 

L'ICF recommande que la revue post-implémentation des projets soit 
effectuée plusieurs mois après la livraison de la solution afin de pouvoir 
quantifier les gains dans un environnement stable. 

5. Conclusion et recommandations de la sous-commission 
L'examen de l'ensemble des projets informatiques menés par l'Etat sous 

l'angle de leur rentabilité – qu'ils soient achevés, en cours ou planifiés – fut 
salutaire pour la sous-commission puisqu'il permit de dresser un constat clair: 
il n'existe pas d'unité de doctrine permettant de calculer le retour sur 
investissement des projets informatiques lorsque ceux-ci existent. 

Partant, la sous-commission a construit son propre indicateur – utilisé à 
satisfaction par les commissaires – dans l'attente des résultats du groupe de 
travail interdépartemental.  

Il n'est pas inutile de rappeler la mission de la sous-commission 
informatique des finances : examiner la pertinence des crédits d'investisse-
ments informatiques afin de les préaviser à l'attention de la Commission des 
finances. 

Afin de remplir pleinement cette mission, la sous-commission se doit de 
disposer d'indicateurs pertinents afin de préaviser en toute connaissance 
de cause. 

Comme le préconise l'ICF dans son rapport 07-05, la sous-commission 
doit pouvoir obtenir en tout temps, et tout au long de la réalisation des 
crédits votés, des éléments de suivi des projets notamment en termes 
financiers, de délai et d'atteinte des objectifs afin que l'Etat ne se 
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retrouve plus dans les situations qu'il a connues et qu'il connaît encore 
avec certains projets. 

En outre, les demandes exprimées par la sous-commission dès le début de 
ses travaux se retrouvent aujourd'hui dans les mesures nº 20 et nº 40 des 
premier et second plans de mesures du Conseil d'Etat dont la commission n'a 
toujours pas été saisie. Lesdites mesures préconisent d'une part le chiffrage 
préalable des retours sur investissement des projets avant qu'ils ne soient 
présentés au parlement et, d'autre part, le suivi des projets par le contrôle et la 
garantie dudit retour sur investissement. 

Recommandations

Recommandation nº 1
La sous-commission recommande que des travaux du groupe composé de 

représentants du C2SIC, du DCTI, du CTI, de l'AFE et de l'ICF, émerge une 
méthode d'évaluation de la rentabilité des projets basée tant sur les 
éléments de retour sur investissement souhaités par la sous-commission 
que sur les recommandations de l'ICF.

Recommandation nº 2
S'agissant de la valorisation des critères financiers des projets 

informatiques pour lesquels des indicateurs mathématiques simples existent, 
la sous-commission informatique recommande que le tableau présenté 
par l'ICF dans son rapport 07-05 soit considéré comme un modèle à 
suivre par le groupe de travail (voir Annexe I).

D'une manière générale, la sous-commission recommande que 
l'ensemble des recommandations de l'ICF relatives au retour sur 
investissement des projets informatiques soient suivies. 

Recommandation nº 3
La sous-commission informatique recommande à la Commission des 

finances de transmettre le présent rapport à la Commission de contrôle de 
gestion qui, par sa sous-commission DCTI, contrôle l'informatique de l'Etat. 
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Recommandation nº 4
Il est recommandé à la Commission de contrôle de gestion de s'assurer de 

l'avancement régulier des travaux du groupe de travail interdépartemental 
chargé de la définition et de la mise en place de critères de rentabilité des 
projets informatiques, et ce en accord avec les diverses recommandations de 
l'ICF contenues dans son rapport 07-05 sur la rentabilité des projets des 
systèmes d'informations. 

Recommandation nº 5
La sous-commission recommande le renvoi du présent rapport au Conseil 

d'Etat pour validation des conclusions et recommandations.  
A l'avenir, la sous-commission recommande que le Conseil d'Etat fasse en 

sorte que la transmission des projets de loi d’investissements informatiques 
s’opère en respectant la présentation demandée, en particulier la présence des 
critères d’évaluation de rentabilité des projets. 
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Liste des abréviations 

AFC : Administration Fiscale Cantonale 

AFE : Administration des Finances de l'Etat 

CAT : Comité d'Architecture Technique – valide l’ensemble des 
architectures des systèmes d’information et de communication  

CCA : Centrale Commune d'Achats 

CGPP : Commission de Gestion du Portefeuille de Projets – évalue, 
sélectionne et suit les projets informatiques 

C2SIC : Comité de Coordination des Systèmes d’Information et de 
Communication – regroupe les responsables de systèmes d’information des 
départements 

CSG : Comité de Synchronisation Générale – synchronise l’ensemble des 
ressources informatiques de l’Etat et des ressources financières.

CTI : Centre des Technologies de l'Information 

DCTI : Département des Constructions et des Technologies de l'Information 

GED : Gestion Electronique des Documents 

ICF : Inspection cantonale des Finances 

OCP : Office cantonal de la Population 

PPFVA : Petits Projets à Forte Valeur ajoutée – projets dont les montants 
sont inférieurs à 125 000 F et qui ne font pas l'objet d'une décision du 
parlement. 

TRI : Taux de Rendement Interne – défini comme le taux qui permet 
d'égaliser les cash-flows positifs aux cash-flows négatifs. Concrètement, c'est 
le taux d'intérêt fourni par le projet durant sa durée de vie. 

VAN : Valeur Actuelle Aette – différence entre les cash flows (actualisés au 
cout moyen du capital) générés par un investissement et le montant initial de 
l'investissement. 



39/64 RD 714 

Documents disponibles au Service du Grand Conseil 
- Présentations départementales 

Chancellerie 
« Systèmes d'information de la Chancellerie d'Etat » – 17p. 

DCTI
« Bilan des principaux projets DCTI » – 28p. 

DES
« Information sur les projets en cours au Département de l'économie et de la 
santé » – 38p.

DF
« Information sur les projets en cours au Département des finances » – 33p. 

DI
« Information sur les projets au Département des institutions » – 59p.

DIP
« Systèmes d’information de l’Instruction publique, domaines pédagogique et 
administratifs » – 48p. 

DSE
« Information sur les projets systèmes d'information en cours au Département 
de la solidarité et de l'emploi » – 13p. 

DT
« Bilan des principaux projets informatiques » – 50p. 

Pouvoir judiciaire 
« Information sur le projet informatique JUdiciaire GEnevois (i-JUGE) » – 20p. 

CTI et présentation générale 
« Information sur les projets au Centre des Technologies de l'Information » – 
97p.
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